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Résumé

La modélisation computationnelle du concept de l’éthique
est un défi majeur de l’intelligence artificielle, d’impor-
tance cruciale aussi bien pour l’autonomie des agents lors
de choix conflictuels, que pour l’aide à la décision inté-
grant l’éthique en plus des paramètres numériques. Ceci
est particulièrement d’actualité avec les réseaux sociaux,
le Big Data et le déploiement prochain des LARs (Lethal
Autonomous Robots). Cet article fait une rapide synthèse
bibliographique de l’état-de-l’art des modélisations de sys-
tèmes normatifs, notamment par logiques non-monotones.
Il commence par une tentative de définition de l’éthique et
une rétrospective des méthodes historiques pour modéliser
ces systèmes. Ensuite, chaque section décrit une différente
approche de modélisation. Enfin, la conclusion précise les
applications possibles et enjeux futurs de ce domaine de
recherche en pleine émergence.
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Abstract

Computational modeling of ethics is one major challenge
of artificial intelligence, crucial for both agents autonomy
when facing conflicting choices and for the design of de-
cision support systems taking account of ethical issues
in addition of numerical parameters. This is particularly
relevant with social networks, Big Data systems and the
upcoming deployment of LARs (Lethal Autonomous Ro-
bots). This article aims to make a quick literature review
of state-of-the-art normative systems models, notably by
non-monotonic logics. It begins with an attempt at ethics
definition and a retrospective of historical methods to mo-
del these systems. Then, each section describe a different
modeling approach. Finally, the conclusion clarify the pos-
sible applications and future challenges of this emerging
field of research.
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1 Introduction

1.1 Qu’est-ce que l’éthique et la morale ?

Tout d’abord, la première question qui se pose quand on
parle d’éthique : quelle différence avec la morale ? Aucune
d’après l’étymologie, les deux renvoyant à l’idée de mœurs
(ethos, mores).

Selon Ricoeur[25], on peut toutefois discerner une nuance
entre, pour l’éthique, la poursuite d’une vie accomplie
(d’un but) sous le signe des actions estimées justes, et, pour
la morale, de ce qui s’impose comme obligatoire, en un
mot des normes. D’après Ricoeur, l’éthique prime sur la
morale, mais elle doit être normée également, et ne doit
pas estimer les actions que par rapport à soi, mais aussi
par rapport aux autres. Néanmoins, cette définition ne vaut
que pour Ricoeur, comme le démontre les nombreux débats
entre philosophes à ce sujet faisant foi.

Cependant, dans toutes les définitions, l’éthique n’est pas
seulement un concept philosophique abstrait mais une fa-
culté très concrète et essentielle : c’est ce qui permet à
l’Homme de définir et choisir ses actions à chaque instant
et en assumant la responsabilité.

Par convention, nous utiliserons les termes éthique et mo-
rale de façon équivalente sauf mention contraire, et nous
éluderons les débats en définissant que le but de l’éthique
est de favoriser les bonnes actions/comportements et d’em-
pêcher les mauvaises, quel que soit le critère utilisé.

Un premier enjeu sera dans la définition des systèmes nor-
matifs, c’est-à-dire des systèmes prescrivant des jugements
de valeur (comme la morale) et/ou de faits (comme le
droit). Il s’agira de définir plus précisément le cadre des
actions admises par ces systèmes : le contexte (à l’échelle
d’un individu, d’un groupe ou même d’une société), les ac-
tions possibles, ce qui est juste (moralement acceptable) et
ce qui ne l’est pas, etc.

Un deuxième enjeu que nous aborderons sera la capacité à
résoudre des conflits et des vrais dilemmes moraux selon
la définition de Williams[31], c’est-à-dire des situations où
objectivement aucun choix n’est manichéennement juste ni
meilleur qu’un autre. Par exemple, on pourra étudier des
situations particulières où le suicide peut être un choix rai-
sonnable du point de vue d’un individu sain et raisonnant
parfaitement.
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1.2 Qu’est-ce que l’éthique computation-
nelle ?

L’éthique computationnelle, très proche de la méta-
éthique, comporte deux axes :

1. Comprendre les systèmes normatifs, avec des applica-
tions en philosophie morale et en droit. Axe proche de
la méta-éthique [10], dans le sens qu’il s’agit d’analy-
ser la nature des systèmes normatifs.

2. Formaliser et implémenter des systèmes norma-
tifs, en particulier les systèmes de résolution de
conflits/dilemmes éthiques (applications dans les sys-
tèmes autonomes). Cet axe est proche de l’éthique
appliquée[10] puisque le but est de modéliser en vue
d’implémenter (pour résoudre des problèmes).

Ces deux axes sont d’égale importance : le premier permet-
trait de mieux définir les différentes définitions de l’éthique
et ainsi mieux comprendre cette faculté cognitive essen-
tielle à l’Homme et son impact sociétal, tandis que le se-
cond permettrait de créer de réels systèmes autonomes
(au sens Kantien, avec une volonté propre et un libre ar-
bitre), d’assurer leur confidentialité ainsi que leur « bien-
veillance ».
Un exemple de questionnement éthique : est-ce qu’un sys-
tème autonome devrait pouvoir mentir ? De première intui-
tion, nous serions tentés de dire que non. Mais si, comme
dans l’exemple que nous développerons après, dire la vérité
cause la mort d’un individu, le choix devient moins clair.
Sur quelles bases fonder des règles éthiques ? Des œuvres
de science-fiction, que l’on peut considérer au même titre
que des expériences de pensée, ont tenté de définir de
telles fondations de façon informelle, comme notamment
les trois lois d’Asimov. Néanmoins les preuves construites
via ces œuvres ne sauraient être suffisamment formelles
pour fonder une science de l’éthique computationnelle.
De multiples approches formelles et empiriques ont été étu-
diées, notamment par théorie des jeux [5, 9], par apprentis-
sage machine statistique [13], par raisonnement à partir de
cas, ou encore par formalismes logiques [22, 28, 2].

1.3 Formalismes logiques pour modéliser les
systèmes normatifs

Parmi les approches de modélisation des systèmes nor-
matifs par des formalismes logiques, on peut distinguer
les logiques déontiques – créées spécifiquement dans ce
but – et les logiques non-monotones. Néanmoins, les lo-
giques déontiques souffrent de plusieurs limitations car
d’une part elles supposent une pré-définition de ce qui est
autorisé/interdit[11, 22], et d’autre part car elles sont in-
suffisantes pour résoudre les conflits comme le démontrent
plusieurs paradoxes (Chisholm ; Forrester, etc.)[21].
Dans le cadre de cet article, nous nous limiterons à l’étude
de formalismes de logiques non-monotones pour modéli-
ser les systèmes normatifs, répondant aux deux axes de
l’éthique computationnelle, en particulier nous étudierons

trois formalismes logiques : la logique déontique, la lo-
gique des défauts et l’answer set programming (ASP), ces
deux dernières étant non-monotones, ainsi qu’une architec-
ture d’implémentation par substrat stratifié.

2 Modélisations de systèmes norma-
tifs par logiques non-monotones

Nous allons ici décrire plusieurs approches, sectionnées par
formalisme logique et ordonnées chronologiquement. Par
souci de concision, nous ne détaillerons pas tous les détails
techniques mais uniquement les éléments cruciaux, et en
les illustrant sur l’exemple présenté dans [2].

2.1 John et les tueurs à gages
Imaginons la situation suivante : vous hébergez chez vous
votre ami John afin de le protéger, car il est activement re-
cherché par des tueurs à gages. Vous savez donc que révéler
sa cachette mènerait inexorablement à sa mort, mais étant
de bonne éducation et suivant les préceptes universalistes
de Kant, vous avez comme principe de ne jamais mentir.
Une modélisation possible de cette situation en Standard
Deontic Logique (avec OB pour obligatoire) :

Q : Onnous poseunequestion

L : mentir

M : Johnmeurt

OB(Q→∼ L)(Onnedoit pasmentir)

OB(∼ L→M)(Sionnement pas, Johnmeurt)

OB(∼M)(Onneveut pasqueJohnmeure)

Un jour, Freddie – un tueur à gage – frappe à votre porte,
et vous demande où se trouve John. Que répondre ? Voici
la situation en logique déontique :

Q.
OB(∼ L).
OB(M)→Contradiction!

Il nous est donc impossible de décider quoi faire dans
cette situation avec la logique déontique. Ce cas simple
illustre les limitations des logiques de raisonnement mo-
notone dans la modélisation de l’éthique. Il y a plusieurs
raisons à ces limitations, la plus flagrante étant le manque
de révisabilité (on ne doit pas mentir, pas d’exception !), ce
qui est l’une des principales raisons avancées pour l’intro-
duction de formalismes alternatifs, telles que les logiques
non-monotones, pouvant générer plusieurs solutions pos-
sibles à partir des mêmes prémisses.

2.2 Logique des défauts et proposition de
Bas van Fraassen

Comme évoqué précédemment, la modélisation de sys-
tèmes normatifs par logiques non-monotones a été initiée
par Horty [14] afin de pallier aux lacunes de la SDL, les
logiques non-monotones offrant une formalisation plus ro-
buste, plus flexible et plus opérationnelle que la SDL.
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Pour cela il s’inspira de la proposition de Van Fraassen [29]
pour résoudre les conflits normatifs, et la modélisa avec la
logique des défauts [24], vu ici comme une extension de la
logique déontique, en assimilant les défauts à des normes
[4].
Prenons notre exemple précédent, en définissant une ex-
ception à la règle de vérité :

Q(x) :∼ D(x,John)
∼ L(x)

Intuitivement, cette règle définit que si on nous pose une
question, nous dirons la vérité, sauf si x est un danger pour
John (atome D(x,John)).
Horty montre ainsi une extension de la logique déontique
avec non-monotonie[15] pouvant éviter les conflits mo-
raux pouvant paralyser la SDL, mais sans les résoudre. En
effet, ce paradigme suppose de pouvoir pré-emptivement
connaitre les dangers (sans rajouter le prédicat de danger
D nous ne pourrions pas résoudre le problème car si nous
le remplaçons par ∼ M(John), nous dirions quand même
la vérité puisque John ne serait pas mort au moment de la
question et donc la règle déduirait∼ L(x), menant à la mort
de John).

2.3 Logique ASP
Le cadre logique Answer Set Programming, fondé sur
la sémantique des modèles stables, a émergé assez
récemment[18] en vue de simuler des raisonnements non-
monotones et d’unifier les approches formelles précé-
dentes. Il possède des algorithmes de preuve et des solveurs
opérationnels plus efficaces que ceux des approches précé-
dentes, facilitant la validation des modèles, comme Ans-
Prolog* avec lequel il est possible de dérouler les modèles
décrits dans cette section (code source dans [3]).
Ce formalisme définit les propriétés d’objets possédant des
programmes ∏, qui sont des ensembles d’expressions ρ de
la forme suivante :

L0 ou . . . ouLk← Lk+1, . . . , Lm, not Lm+1, . . . , not Ln.

Où :
◦ Lisont des littéraux (atomes ou négation d’atomes).
◦ not est le connecteur logique « négation par échec » qui

vérifie qu’un littéral ne peut être prouvé en l’absence
d’information suffisante (hypothèse implicite de monde
clos). Il existe aussi la négation classique explicite ¬ qui
vérifie qu’un littéral est explicitement faux.

◦ ρest une règle qui permet de dériver au moins un
littéral parmi {L0, . . . , Lk} pour toutes les interpréta-
tions dans les univers H de Herbrand où tous les
littéraux {Lk+1, . . . , Lm} sont vrais et aucun littéral
dans{Lm+1, . . . Ln} n’est satisfait.

◦ Étant donné un programme ∏, un answer set est un sous-
ensemble minimal de la base Herbrand de ∏ qui satisfait
toutes les règles de ∏ (où donc toutes ces règles sont
vraies).

Avec ce formalisme, Ganascia [2] décrit un framework gé-
néral pour modéliser des agents éthiques situés dans un en-
vironnement et possédant un ensemble d’actions dynami-
quement modifiables :

(1)act(P,G,S,A)← person(P), situation(S), action(A),
will(P,S,G), solve_goal(P,S,G,A), ethical(P,G,S,A).
(2) ← act(P,G,S,A), act(P,H,S,B), A 6= B.

Où : P est un agent, G un but (ou désir), S un état, A une
action, solve_goal/4 un prédicat pour atteindre un but et
ethical/4 pour vérifier sa compatibilité éthique. La seconde
règle permet de forcer l’agent à ne faire qu’une action à un
moment donné (pas d’actions simultanées).
L’enjeu ici sera de définir ethical/4, qui décrira si une action
A est éthique dans une situation S.
D’autre part, nous profiterons de ce formalisme pour in-
troduire les définitions philosophiques de plusieurs sys-
tèmes éthiques, puis leurs formalisations décrites dans
l’article[2], cette variété de modélisations offerte par la lo-
gique ASP étant l’argument de motivation premier dans cet
article.

Éthiques conséquentialistes. Le conséquentialisme est
une approche empirique de l’éthique : les actions sont
bonnes si leurs conséquences le sont, conséquences éva-
luées selon un critère défini. Par exemple, l’égoïsme consi-
dère une conséquence bonne si elle apporte une plus-value
à l’agent ; l’utilitarisme évalue selon une fonction d’uti-
lité définie par le concepteur. On peut donc très facilement
modéliser les éthiques conséquentialistes comme des pro-
blèmes de décision reposant sur l’évaluation des actions
selon des critères empiriques bien définis.
À noter qu’on présuppose que l’agent possède une connais-
sance suffisante du monde pour évaluer la causalité des
actions, cependant, étant un individu, il ne peut qu’avoir
une connaissance limitée. C’est une question qui reste ou-
verte et qui pourrait bénéficier des progressions futures
dans la théorie des connaissances [8] et du sens commun.
En d’autres termes, plus un agent possèdera de connais-
sances, plus il sera avisé dans l’évaluation de ses actions.
L’approche de [2] définit alors les prédicats suivants :
◦ ethical(P,G,S,A)← just(P,G,S,A). qui signifie qu’une

action est éthique si elle est juste.
◦ csq(A,S,C) est vrai si C est une conséquence possible de

A (à définir par le concepteur, représente la connaissance
de la causalité).

◦ worse(D,C) et prefer(C,D) est vrai si la conséquence D
est pire que la conséquence C (à définir par le concep-
teur, définit l’utilité/principes du système). C’est une re-
lation irréflexive et transitive.

◦ good(P,S,G,A) est vrai si, pour une même situation S,
l’action A pour le but G est meilleure qu’au moins une
action B pour le but U.

◦ bad(P,S,G,A) qui est l’inverse de good/4 : il existe au
moins une action B meilleure que l’action A.

Ces prédicats nécessaires étant définis, nous pouvons défi-
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nir le cœur de ce modèle : les prédicats just/4 et unjust/4 :

(1) just(P,S,G,A)← not bad(P,S,G,A).
(2) just(P,S,G,A)← good(P,S,G,A), not un just(P,S,G,A).
(3)un just(P,S,G,A)← bad(P,S,G,A), not just(P,S,G,A).

Reprenons notre exemple, modélisé ainsi :

(1)csq(A,S,A)← .
(2)csq(A,S,B)← csq(A,S,C), csq(C,S,B).
(3)csq(tell(”Je”, truth),s0,murder(John))← .

La solution ici dépend de mes principes qui sont définis par
le prédicat worse/2. Supposons que « Je » accepte qu’il soit
à la fois mauvais de mentir et de tuer :

(1) pre f er(A, tell(P, lie))← .
(2) pre f er(A,murder)← .
(3) pre f er(A,A)← .

Nous obtenons deux answer sets :
act(”Je”,answerq(”Je”),s0, tell(”Je”, lie)) et son contraire
act(”Je”,answerq(”Je”),s0, tell(”Je”, truth)), c’est-à-dire
soit mentir et John ne meurt pas, soit dire la vérité et John
meurt. En revanche, on ne peut pas choisir quelle solution
on souhaite, mais des solutions seront décrites plus bas.
Il est donc très aisé de modéliser n’importe quelle éthique
conséquentialiste avec cette formalisation, d’autant plus
que l’on peut modéliser des prédicats avec les proprié-
tés souhaitées (réflexif, ordre strict ou partiel, etc.) de
manière relativement intuitive, mais elle ne permet pas
de choisir sauf à rajouter une préférence exceptionnelle
worse(murder, tell(”Je”, lie))← .

Éthique Kantienne. Dans sa morale, Kant ne définit pas
directement de règles éthiques, mais plutôt des critères
méta-éthiques, c’est-à-dire des critères permettant d’éva-
luer si une éthique est viable, sans définir concrètement ce
qui est juste, contrairement à l’approche conséquentialiste.
Un principe fondamental de sa définition est l’universa-
lisme : un système normatif n’est cohérent que si, dans
l’hypothèse où tous les individus d’une société adoptent
les mêmes règles, le système serait tenable.
Formellement, cela signifie que les prédicats good, bad,
worse, prefer et worst_csq ne sont plus nécessaires. Nous
implémenterons désormais des règles morales universelles
appelées maxim que l’agent pourra choisir librement s’il
pense que la société resterait viable si tous les agents
peuvent la suivaient. Pour cela, le concept d’universalisme
réside dans le prédicat bind(P,A,Q,B), qui donne la possi-
bilité à l’agent P de « projeter » ses propres actions A sur
les autres agents Q.

(1)maxim(P,G,S,A)← maxim(”Je”,H,S,B),
bind(”Je”,H,P,G), bind(”Je”,B,P,A).

(2)bind(P, tell(P,U),Q, tell(Q,U))← .

On doit enfin rajouter les contraintes générales que toute

société doit satisfaire, en l’occurrence ici le mensonge :

(1)untrust(P)← maxim(P,G,S, tell(P, lie)).
(2) trust(P)← not untrust(P).
(3) possible_society← trust(P).
(4) ← not possible_society.

Si nous reprenons notre exemple de dilemme du mensonge
et du meurtre, cette modélisation ne permet pas à l’agent
de mentir, car en mentant l’agent accepterait la possibilité
que tout le monde pourrait mentir et donc que personne
ne serait de confiance, et en conséquence la société serait
intenable, ce qui est une exacte formalisation des propos de
Kant.

Théorie des Principes de Constant. Une autre modéli-
sation repose sur un concept de hiérarchisation des prin-
cipes éthiques selon leur généralité : pour une situation
particulière, il faut choisir le principe éthique le plus spéci-
fique à cette situation, et non le plus général.
Par exemple, dans notre exemple du dilemme du men-
songe, au lieu d’avoir comme principe général de ne jamais
mentir, on peut avoir un principe plus spécifique de ne dire
la vérité qu’aux personnes qui le méritent.
Il suffit pour cela de réécrire le prédicat ethical en le rem-
plaçant par principle et en modélisant le démérite comme
ceci :

(1) principle(P,G,S,A)← not¬principle(P,G,S,A).
(2) principle(P,G,S,¬A)← demerit(Q,A).
(3)¬principle(P,G,S,A)← principle(P,G,S,¬A).
(4)demerit(Q, tell(P,Q, truth))←
worst_csq(tell(P,Q, truth),C),worse(C, tell(P,Q, lie)).

Avec ce modèle, nous obtenons une seule série d’answer
sets qui conseillent de mentir quand la vérité peut mener
au meurtre comme dans le cas de notre dilemme du men-
songe. Il n’y a par ailleurs pas besoin de spécifier explicite-
ment que le meurtre est pire que de mentir ou de dénoncer
à un meurtrier, car l’agent considère que le meurtrier est
déméritant et donc automatiquement infère qu’il n’est pas
nécessaire pour respecter son éthique de lui dire la vérité.
Il serait intéressant pour de futurs travaux d’explorer ce
modèle dans le cadre des situations Extraordinaires de
Quinn [23].
En conclusion, le cadre ASP offre une grande flexibilité
dans la modélisation de systèmes éthiques, et il serait in-
téressant d’étudier d’autres systèmes avec ce cadre, voire
expérimenter dans la création de nouveaux.

2.4 Substrat éthique stratifié comme couche
matérielle

Pour Bringsjord and Govindarajulu [1], l’éthique est né-
cessaire à tout système autonome, remarquant que même
si certains formalismes peuvent résoudre de nombreux cas
pratiques, les détails techniques de leurs implémentations
sont souvent délaissés, ne permettant qu’une vérification
superficielle de l’éthicité d’une action dont les consé-
quences sont évidentes (comme : ne pas activer une
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arme chargée pointée sur un humain). Ils proposent une
architecture générique encapsulant des formalismes de
raisonnement éthique et composée de deux volets :

1. Implémenter un substrat éthique superposé sur la couche
matérielle de base au cœur de tous les systèmes autonomes,
par lequel tous les événements systèmes et actions doivent
être validés, même si le module supérieur ne nécessite à
priori aucune vérification éthique. Cela permettrait de véri-
fier l’éthicité des conséquences directes et indirectes d’une
action, et aussi de tout changement système (notamment
des applications).

FIGURE 1 – Substrat éthique dans le système d’exploitation
d’un robot cognitif, extrait de [1]

2. Concevoir le substrat éthique comme un module stra-
tifié en plusieurs couches afin d’assurer les performances
en temps-réel du système, avec différents niveaux de com-
plexité : un nouvel événement passe d’abord par la pre-
mière couche (la plus simple), si celle-ci parvient à une
bonne solution (éthiquement viable), cette solution est
acceptée ; sinon on continue dans les couches suivantes
de complexité graduelle jusqu’à atteindre une résolution
éthique pour l’évènement. On peut remarquer une simili-
tude avec les instances judiciaires humaines.

FIGURE 2 – Couches logiques du module éthique de com-
plexité progressive (de bas en haut), extrait de [1]

Ce modèle repose sur des logiques sub-déontiques dans
les hautes couches DCEC∗(deontic cognitive event calcu-
lus) et DCEC∗CL (idem + conditional logic) qui malheu-
reusement souffrent des problèmes du raisonnement mo-
notone. Néanmoins, deux couches sont particulièrement
intéressantes : U qui est une couche UIMA (Unstruc-
tured Information Management Architecture), qui permet

une inférence imprécise mais rapide basée sur des règles
d’association (sorte d’inférence « habituelle ») ; et ADRM

(Analogico-Deductive Reasoning), paradigme conçu par
ces mêmes auteurs, pour simuler en combinaison les rai-
sonnements analogique et déductif, donc une inférence pré-
cise mais plus lente. Ce modèle, introduisant plusieurs ni-
veaux d’inférences graduellement raffinés, serait intéres-
sant à rapprocher de celui du dual-process architecture du
cerveau et à la théorie des aliefs/beliefs de Gendler et repris
par Kriegel [17].
L’avantage de ce modèle est clairement sa généricité : elle
ne s’intéresse pas au raisonnement éthique mais à garantir
sa bonne mise en oeuvre. De ce fait, il est aisé d’imagi-
ner encapsuler n’importe quel formalisme de raisonnement
éthique dans cette architecture.

3 Conclusion et ouvertures
Nous avons présenté un panorama non exhaustif de plu-
sieurs architectures et formalismes par logiques non-
monotones pour modéliser les systèmes normatifs. Ces
formalismes logiques, surtout pour l’ASP, permettent par
rapport aux précédentes approches évoquées dans l’intro-
duction d’à la fois permettre la modélisation déclarative
d’une éthique computationnelle pour des agents, mais aussi
d’étudier et de valider des systèmes normatifs par leur
simple déclaration.
Au final, il n’est pas simple de choisir quel formalisme
utiliser, cela dépendra du but recherché : analyse du sys-
tème, implémentation dans des agents autonomes, choix du
moindre maux ou choix absolu, etc. Comme démontré par
Ganascia, le cadre ASP est adapté à la modélisation et la
simulation d’une grande variété de systèmes éthiques, et il
serait intéressant d’étudier davantage les possibilités et les
limites de ce cadre pour ce type de problèmes.
D’autres approches très intéressantes, mais en-dehors du
cadre (de formalismes logiques) de cet article, sont appa-
rues très récemment, comme la théorie de l’agence com-
binée à la logique déontique[16], la logique des comman-
dements divins [6], la théorie des catégories [7], la pro-
grammation par logique prospective [20], et les différents
raisonnements normatifs quasi/genuine/hybrid[26].
Néanmoins, il reste toujours un problème crucial : celui
des connaissances implicites et de la volonté propre. En
effet, même si nous avons pu montrer que dans certaines
modélisations (notamment Kantienne) il n’est nul besoin
de spécifier explicitement ce qui est autorisé ou interdit, il
est toujours à la charge du concepteur du système norma-
tif de lui fournir les connaissances du monde (causalité) et
les règles éthiques (soit en définissant un ordre de préfé-
rence sur l’éthicité des actions, soit les cas d’exceptions
comme le démérite dans la Théorie des Principes). Une
approche intéressante pour ces deux problèmes pourrait
être de combiner éthique et énaction, comme par exemple
d’étendre le modèle Enactive Cognitive Architecture[12]
avec un module éthique, de manière analogue à l’architec-
ture N-BDI[27].
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D’autre part, les modèles computationnels se basent sou-
vent sur des études normatives de l’éthique, lesquelles
peuvent entrainer des biais de par les choix restreints, les
paramètres irréalistement simples et les hypothèses impli-
cites sur la morale humaine[19], et bien peu se sont intéres-
sés à la dynamicité de la morale humaine en fonction des
nombres[30] et des émotions[19]. Nous suggérons qu’il est
primordial d’explorer de nouvelles méthodes d’expérimen-
tation plus proches de la réalité, comme les simulations vir-
tuelles réalistes[19].
D’un point de vue sociétal, les systèmes normatifs seront
nécessaires pour assurer l’autonomie des agents autonomes
face à des choix conflictuels ainsi que leur bienveillance
à l’égard de l’humain, ce qui pourrait littéralement sau-
ver des vies. Par exemple, l’application dans le cadre des
drones militaires, en particulier les LARs (Lethal Autono-
mous Robots, ayant le droit de tuer un humain sans confir-
mation humaine), est une nécessité afin d’éviter la mort
d’innocents. Des systèmes d’aide à la décision éthique
pourraient prendre en compte les conséquences éthiques
des décisions en plus des paramètres numériques, ce qui
minimiserait certains facteurs de risques pour des décisions
à moyen ou long terme.
Au-delà des applications militaires, il est vraisemblable
que, dans un futur proche, les modules éthiques acquièrent
une importance grandissante dans tous les systèmes infor-
matiques manipulant des données privées et le BigData
comme les réseaux sociaux, les clouds de stockage de
documents, ou les drones civils où la confidentialité de-
vient de plus en plus difficile à assurer par des opérateurs
humains seuls. Des systèmes éthiques automatisés pour-
raient donc supplémenter ces opérateurs travaillant avec de
gros volumes de données potentiellement privées. Enfin,
l’éthique computationnelle pourrait aider à l’analyse du ré-
cent concept de cécité éthique.
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